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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-13-005

ARRETE N° ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-1010 Raison

sociale : CLINIQUE ARAGO FINESS juridique :

750000796 FINESS géographique(s) : 750300493
ARRETE N° ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-1010

fixant le montant des sommes dues au titre de la dégressivité tarifaire.

Raison sociale : CLINIQUE ARAGO

FINESS juridique : 750000796

FINESS géographique(s) : 750300493
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ARRETE N° ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-1010 
fixant le montant des sommes dues au titre de la dégressivité tarifaire 

 
 
 
 

 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 351-1 ; 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6122-1 et L. 6122-6 ; 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-2, L. 174-2, L. 174-18, R. 162-

42-1-4 à R. 162-42-1-8 et R. 162-42-2 ; 
 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé Ile de France – M.  DEVYS Christophe, conseiller d’Etat ; 
 

VU le décret n° 2014-1701 du 30 décembre 2014 relatif à la dégressivité tarifaire applicable aux 
établissements de santé prévue à l'article L. 162-22-9-2 du code de la sécurité sociale ; 

 
VU l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l'année 2015 les paramètres d'application du mécanisme de 

dégressivité tarifaire prévus par l'article R. 162-42-1-4 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU l’arrêté du 11 août 2015 fixant le montant minimum en deçà duquel les sommes dues au titre de la 

dégressivité tarifaire ne sont pas récupérées ; 
 
VU les observations formulées par l’établissement en date du 1

er
 septembre 2016; 

 
 
 
 
 
 

A R R E T E 
 

 

ARTICLE 1
er

 : Le présent arrêté fixe le montant dû par l’établissement de santé  en application du 
mécanisme de dégressivité tarifaire mentionné à l’article L. 162-22-9-2 du code de la sécurité sociale : 
 
 

Raison sociale : CLINIQUE ARAGO 
 
FINESS juridique : 750000796 
 
FINESS géographique(s) : 750300493 
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ARTICLE 2 : Sur la base des données d'activité transmises à l'Etat par la Caisse nationale d'assurance 
maladie des travailleurs salariés en application des dispositions de l'article R. 162-42-2 du code de la 
sécurité sociale : 
 

- le montant des sommes dues au titre de l’activité réalisée par l’établissement en 2015 est fixé à  
31 761,19 euros ; 
 

- le montant issu de la correction opérée au titre de l’activité réalisée par l’établissement en 2014 est 
fixé à 0 euro. 

 
Le montant total des sommes à récupérer est fixé à 31 761,19 euros. Les modalités de calcul de ces 
montants sont motivées en annexe du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3 : Le montant fixé à l’article 2 doit, en application de l’article R. 162-42-1-8, être versé à la 
caisse mentionnée à l'article L. 174-2 ou L. 174-18 dans un délai de deux mois suivant la notification du 
présent arrêté. A défaut de paiement de tout ou partie de ce montant dans le délai de deux mois, le 
recouvrement sera effectué par retenue sur les prestations à venir. 
 
 
ARTICLE 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile de France, 1 place du Palais Royal 75100 PARIS Cedex, dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné, et de sa publication pour les autres 
requérants. 
 
 
ARTICLE 5 : Le directeur de l’ARS Ile de France et le directeur de la Caisse pivot concernée sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné et 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile de France. 
 
 

        
 
 
       Fait à Paris, le 13 décembre 2016 
 
 
 

Le Directeur Général 
Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
Par délégation, 
 
La Responsable du Département Pilotage 
Financier des Etablissements de Santé 
Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

                                                                         

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-13-005 - ARRETE N° ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-1010 Raison sociale : CLINIQUE ARAGO FINESS juridique :
750000796 FINESS géographique(s) : 750300493 6



 

 

Annexe 1 : Montant des sommes dues au titre de l’activité réalisée en 2015 
 

 
 
 
 

 

 
  

Racine Libellé de la racine
 Nombre de 

séjours 2013 

 Nombre de 

séjours 2014 

Evolution en  

nombre de 

séjours 

2013/2014

Eligibilité de 

la racine 

Montant base de 

remboursement 

janvier-février 2014 

Montant base de 

remboursement 

mars-décembre 

2014 

Taux de 

correction 

2013/2014 

(janvier/février 

2014)

Taux de 

correction 

2014/2015 

(mars/décembre 

2014)

Montant base de 

remboursement 

2014 corrigé

Seuil de 

déclenchement 

pour la racine (en 

%)

Calcul du montant 

2015 du seuil de 

déclenchement

A B C D
E=

A*(1+C)+B*(1+D)
F G=E*(1+F)

Etape 1 : Eligibilité par racine Etape 2 : Calcul du seuil de déclenchement par racine

01C14 Libérations de nerfs superficiels à l'exception du médian au canal carpien 9                6                -33,3% NON 545,76 € 3 272,76 € -0,1% -1,4% 3 772,08 € 13,0%

01C15 Libérations du médian au canal carpien 4                4                0,0% NON 495,34 € 1 684,16 € -15,0% -1,4% 2 082,30 € 14,0%

08C24 Prothèses de genou 533            614            15,2% OUI 530 684,96 € 1 749 556,50 € 0,3% -1,4% 2 256 736,91 € 16,0% 2 617 814,82 €

08C27 Autres interventions sur le rachis 34              31              -8,8% NON 11 666,45 € 48 331,97 € -0,3% -1,5% 59 218,41 € 14,0%

08C40 Arthroscopies d'autres localisations 13              10              -23,1% NON 1 570,57 € 13 355,91 € -4,4% -0,6% 14 782,14 € 33,0%

08C48 Prothèses de hanche pour des affections autres que des traumatismes récents 879            947            7,7% OUI 575 568,27 € 2 584 427,90 € 0,0% -3,5% 3 069 701,26 € 13,0% 3 468 762,43 €

08C52 Autres interventions majeures sur le rachis 18              26              44,4% OUI 25 511,88 € 71 226,05 € -0,1% -3,3% 94 336,38 € 17,0% 110 373,56 €

TOTAL 2 racine(s) concernée(s)   
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Suite à la décision du Directeur Général de l’ARS Ile-de-France, le montant final à récupérer initialement fixé à 95 283,57 € est diminué au montant de 31 761,19 €.

Racine Libellé de la racine

Montant base de 

remboursement 

2015 (provisoire)

Taux d'évolution 

base de 

remboursement 

corrigée 

2014/2015 

(provisoire)

Application du 

mécanisme à la 

racine (provisoire)

Recettes Assurance 

Maladie 2015 

(provisoire)

Fraction des 

recettes 

Assurance 

Maladie à laquelle 

s'applique le taux 

de minoration de 

20% (provisoire)

Calcul du montant 

2015 à récupérer par 

racine

(provisoire)

Recettes Assurance 

maladie 2015 

afférentes aux tarifs 

nationaux (GHS, 

suppléments 

journaliers, GHT, 

forfait D, ATU/FFM, 

SE) (provisoire)

Montant final à 

récupérer pour 2015

(provisoire)

H I =(H-E)/E 

en taux si I > F

(ou en montant si 

H>G)

J K=(H-G)/H L=J*K*20%

Etape 5 : Calcul de la 

récupération globale

Etape 3 : Comparaison au seuil de 

déclenchement par racine
Etape 4 : Calcul de la récupération par racine

01C14 Libérations de nerfs superficiels à l'exception du médian au canal carpien 9 687,55 €   

01C15 Libérations du médian au canal carpien 28 234,54 €   

08C24 Prothèses de genou 2 929 248,27 € 29,8% OUI 2 835 464,74 € 10,6% 60 292,50 €

08C27 Autres interventions sur le rachis 77 398,30 €   

08C40 Arthroscopies d'autres localisations 63 801,25 €   

08C48 Prothèses de hanche pour des affections autres que des traumatismes récents 3 979 542,69 € 29,6% OUI 3 857 607,53 € 12,8% 99 025,94 €

08C52 Autres interventions majeures sur le rachis 81 625,76 € -13,5% NON 

TOTAL 2 racine(s) concernée(s)   159 318,45 € 9 528 357,26 € 95 283,57 €
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-020 - Décision n°16-1184 relative au remplacement du TEP détenu par le GIE EUROCHIPS YVELINES NORD
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-021

Décision n°16-1185 relative au remplacement de la gamma

caméra détenue par la SARL EUROPE SANTE sur le site

du CHP de l'Europe
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-022

Décision n°16-1186 rejetant la demande formulée par la

SARL SIMIF en vue d'exploiter un appareil IRM
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-024

Décision n°16-1297 du  Directeur général de l'Agence

régionale de santé Ile-de-France en date du 14 décembre

2016 autorisant le CENTRE D’IMAGERIE MEDICALE

DE L’OUEST PARISIEN (CIMOP)  à remplacer le

scanographe à usage médical ayant fait l’objet d’un

remplacement d’appareil par décision n°11-722 en date du

03/02/2012 et mis en œuvre le 02/07/2012 sur le site du

CENTRE D’IMAGERIE DE L’OUEST PARISIEN, 16

rue Pasteur 92210 SAINT CLOUD

Décision n°16-1297 du  Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date

du 14 décembre 2016 autorisant le CENTRE D’IMAGERIE MEDICALE DE L’OUEST PARISIEN

(CIMOP)  à remplacer le scanographe à usage médical ayant fait l’objet d’un remplacement

d’appareil par décision n°11-722 en date du 03/02/2012 et mis en œuvre le 02/07/2012 sur le site

du CENTRE D’IMAGERIE DE L’OUEST PARISIEN, 16 rue Pasteur 92210 SAINT CLOUD

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-024 - Décision n°16-1297 du  Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 14
décembre 2016 autorisant le CENTRE D’IMAGERIE MEDICALE DE L’OUEST PARISIEN (CIMOP)  à remplacer le scanographe à usage médical ayant fait
l’objet d’un remplacement d’appareil par décision n°11-722 en date du 03/02/2012 et mis en œuvre le 02/07/2012 sur le site du CENTRE D’IMAGERIE DE
L’OUEST PARISIEN, 16 rue Pasteur 92210 SAINT CLOUD
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décembre 2016 autorisant le CENTRE D’IMAGERIE MEDICALE DE L’OUEST PARISIEN (CIMOP)  à remplacer le scanographe à usage médical ayant fait
l’objet d’un remplacement d’appareil par décision n°11-722 en date du 03/02/2012 et mis en œuvre le 02/07/2012 sur le site du CENTRE D’IMAGERIE DE
L’OUEST PARISIEN, 16 rue Pasteur 92210 SAINT CLOUD
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décembre 2016 autorisant le CENTRE D’IMAGERIE MEDICALE DE L’OUEST PARISIEN (CIMOP)  à remplacer le scanographe à usage médical ayant fait
l’objet d’un remplacement d’appareil par décision n°11-722 en date du 03/02/2012 et mis en œuvre le 02/07/2012 sur le site du CENTRE D’IMAGERIE DE
L’OUEST PARISIEN, 16 rue Pasteur 92210 SAINT CLOUD
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-025

Décision n°16-1298 du Directeur général de l'Agence

régionale de santé Ile-de-France en date du 14 décembre

2016 autorisant l'ASSOCIATION HOPITAL

AMERICAIN à remplacer l’appareil d’imagerie par

résonance magnétique (IRM) autorisé par décision 03-113

du 18/02/2003 et mis en œuvre le 16/09/2003 sur le site de

l'HOPITAL AMERICAIN DE PARIS, 63 Boulevard

Victor Hugo 92202 NEUILLY-SUR-SEINE Cedex

Décision n°16-1298 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date du

14 décembre 2016 autorisant l'ASSOCIATION HOPITAL AMERICAIN à remplacer l’appareil

d’imagerie par résonance magnétique (IRM) autorisé par décision 03-113 du 18/02/2003 et mis

en œuvre le 16/09/2003 sur le site de l'HOPITAL AMERICAIN DE PARIS, 63 Boulevard Victor

Hugo 92202 NEUILLY-SUR-SEINE Cedex

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-025 - Décision n°16-1298 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 14
décembre 2016 autorisant l'ASSOCIATION HOPITAL AMERICAIN à remplacer l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) autorisé par décision
03-113 du 18/02/2003 et mis en œuvre le 16/09/2003 sur le site de l'HOPITAL AMERICAIN DE PARIS, 63 Boulevard Victor Hugo 92202
NEUILLY-SUR-SEINE Cedex
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-026

Décision n°16-1299 du Directeur général de l'Agence

régionale de santé Ile-de-France en date du 14 décembre

2016 autorisant le CENTRE D’IMAGERIE MEDICALE

DE L’OUEST PARISIEN (CIMOP)  à remplacer par un

équipement d’une puissance équivalente l’appareil

d’imagerie par résonance magnétique (IRM) autorisé par

décision 04-329 du 14/12/2004 et mis en œuvre le

08/09/2005 sur le site du CENTRE D’IMAGERIE DE

L’OUEST PARISIEN, 16 rue Pasteur 92210 SAINT

CLOUD

Décision n°16-1299 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date du

14 décembre 2016 autorisant le CENTRE D’IMAGERIE MEDICALE DE L’OUEST PARISIEN

(CIMOP)  à remplacer par un équipement d’une puissance équivalente l’appareil d’imagerie par

résonance magnétique (IRM) autorisé par décision 04-329 du 14/12/2004 et mis en œuvre le

08/09/2005 sur le site du CENTRE D’IMAGERIE DE L’OUEST PARISIEN, 16 rue Pasteur 92210

SAINT CLOUD

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-026 - Décision n°16-1299 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 14
décembre 2016 autorisant le CENTRE D’IMAGERIE MEDICALE DE L’OUEST PARISIEN (CIMOP)  à remplacer par un équipement d’une puissance
équivalente l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) autorisé par décision 04-329 du 14/12/2004 et mis en œuvre le 08/09/2005 sur le site du
CENTRE D’IMAGERIE DE L’OUEST PARISIEN, 16 rue Pasteur 92210 SAINT CLOUD
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équivalente l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) autorisé par décision 04-329 du 14/12/2004 et mis en œuvre le 08/09/2005 sur le site du
CENTRE D’IMAGERIE DE L’OUEST PARISIEN, 16 rue Pasteur 92210 SAINT CLOUD
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équivalente l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) autorisé par décision 04-329 du 14/12/2004 et mis en œuvre le 08/09/2005 sur le site du
CENTRE D’IMAGERIE DE L’OUEST PARISIEN, 16 rue Pasteur 92210 SAINT CLOUD
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-027

Décision n°16-300 du Directeur général de l'Agence

régionale de santé Ile-de-France en date du 14 décembre

2016 autorisant la FONDATION CURIE à remplacer la

gamma-caméra autorisée le 18/05/2004 et ayant fait l’objet

d’un renouvellement tacite le 27/01/2014 sur le site du

CLCC RENE HUGUENIN INSTITUT CURIE,35 rue

Dailly 92210 ST CLOUD

Décision n°16-300 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date du

14 décembre 2016 autorisant la FONDATION CURIE à remplacer la gamma-caméra autorisée le

18/05/2004 et ayant fait l’objet d’un renouvellement tacite le 27/01/2014 sur le site du CLCC

RENE HUGUENIN INSTITUT CURIE,35 rue Dailly 92210 ST CLOUD

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-027 - Décision n°16-300 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 14 décembre
2016 autorisant la FONDATION CURIE à remplacer la gamma-caméra autorisée le 18/05/2004 et ayant fait l’objet d’un renouvellement tacite le 27/01/2014 sur
le site du CLCC RENE HUGUENIN INSTITUT CURIE,35 rue Dailly 92210 ST CLOUD
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2016 autorisant la FONDATION CURIE à remplacer la gamma-caméra autorisée le 18/05/2004 et ayant fait l’objet d’un renouvellement tacite le 27/01/2014 sur
le site du CLCC RENE HUGUENIN INSTITUT CURIE,35 rue Dailly 92210 ST CLOUD
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-028

Décision n°16-301 du Directeur général de l'Agence

régionale de santé Ile-de-France renouvelant l’autorisation

d’exploiter une gamma-caméra est renouvelée au profit de

la SCM PHOTON sur le site de la CLINIQUE

CHIRURGICALE DU VAL D’OR, 14 rue Pasteur 92064

SAINT-CLOUD

Décision n°16-301 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France renouvelant

l’autorisation d’exploiter une gamma-caméra est renouvelée au profit de la SCM PHOTON sur le

site de la CLINIQUE CHIRURGICALE DU VAL D’OR, 14 rue Pasteur 92064 SAINT-CLOUD

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-028 - Décision n°16-301 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France renouvelant
l’autorisation d’exploiter une gamma-caméra est renouvelée au profit de la SCM PHOTON sur le site de la CLINIQUE CHIRURGICALE DU VAL D’OR, 14
rue Pasteur 92064 SAINT-CLOUD
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rue Pasteur 92064 SAINT-CLOUD
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-029

Décision n°16-302 du Directeur général de l'Agence

régionale de santé Ile-de-France en date du 14 décembre

2016 rejetant la demande présentée par l’ASSOCIATION

HOPITAL AMERICAIN en vue d’obtenir l’autorisation

d’exploiter un second appareil d’imagerie par résonance

magnétique (IRM) d’intensité de champ magnétique 3

Tesla sur le site de l’HOPITAL AMERICAIN DE PARIS,

63 Boulevard Victor Hugo 92202 NEUILLY-SUR-SEINE

Cedex

Décision n°16-302 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date du

14 décembre 2016 rejetant la demande présentée par l’ASSOCIATION HOPITAL AMERICAIN en

vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un second appareil d’imagerie par résonance magnétique

(IRM) d’intensité de champ magnétique 3 Tesla sur le site de l’HOPITAL AMERICAIN DE

PARIS, 63 Boulevard Victor Hugo 92202 NEUILLY-SUR-SEINE Cedex

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-14-029 - Décision n°16-302 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 14 décembre
2016 rejetant la demande présentée par l’ASSOCIATION HOPITAL AMERICAIN en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un second appareil d’imagerie par
résonance magnétique (IRM) d’intensité de champ magnétique 3 Tesla sur le site de l’HOPITAL AMERICAIN DE PARIS, 63 Boulevard Victor Hugo 92202
NEUILLY-SUR-SEINE Cedex
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résonance magnétique (IRM) d’intensité de champ magnétique 3 Tesla sur le site de l’HOPITAL AMERICAIN DE PARIS, 63 Boulevard Victor Hugo 92202
NEUILLY-SUR-SEINE Cedex
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-030

Décision n°16-303 du Directeur général de l'Agence

régionale de santé Ile-de-France en date du 14 décembre

2016 rejetant la demande présentée par le GIE GIMOP

(Groupement d’Intérêt Economique d’Imagerie de l’Ouest

Parisien) en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un

appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) à 1,5

Tesla sur le site du CENTRE HOSPITALIER DES 4

VILLES site SAINT CLOUD,3 Place Silly 92211 ST

CLOUD Cedex 

Décision n°16-303 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date du

14 décembre 2016 rejetant la demande présentée par le GIE GIMOP (Groupement d’Intérêt

Economique d’Imagerie de l’Ouest Parisien) en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un

appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) à 1,5 Tesla sur le site du CENTRE

HOSPITALIER DES 4 VILLES site SAINT CLOUD,3 Place Silly 92211 ST CLOUD Cedex 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-031

Décision n°16-304  du Directeur général de l'Agence

régionale de santé Ile-de-France en date du 14 décembre

2016 rejetant la demande présentée par la SA CLINIQUE

LES MARTINETS en vue d’obtenir l’autorisation

d’exploiter un appareil d’imagerie par résonance

magnétique (IRM) sur le site de la CLINIQUE LES

MARTINETS, 97 avenue Albert Premier 92500 RUEIL

MALMAISON 

Décision n°16-304  du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date du

14 décembre 2016 rejetant la demande présentée par la SA CLINIQUE LES MARTINETS en vue

d’obtenir l’autorisation d’exploiter un appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur

le site de la CLINIQUE LES MARTINETS, 97 avenue Albert Premier 92500 RUEIL MALMAISON
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-14-032

Décision n°16-305 du Directeur général de l'Agence

régionale de santé Ile-de-France en date du 14 décembre

2016 autorisant à titre exceptionnel et dans l’intérêt de la

santé publique conformément à l’article L.6122-2 du Code

de la santé publique, le GIE CHARLEBOURG LA

DEFENSE  à exercer l’activité de traitement du cancer

pour la pratique de la curiethérapie haut débit pour les

adultes sur le site du CENTRE DE CANCEROLOGIE DE

CHARLEBOURG, 65 avenue Foch 92250 LA GARENNE

COLOMBES

Décision n°16-305 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en date du

14 décembre 2016 autorisant à titre exceptionnel et dans l’intérêt de la santé publique

conformément à l’article L.6122-2 du Code de la santé publique, le GIE CHARLEBOURG LA

DEFENSE  à exercer l’activité de traitement du cancer pour la pratique de la curiethérapie haut

débit pour les adultes sur le site du CENTRE DE CANCEROLOGIE DE CHARLEBOURG, 65

avenue Foch 92250 LA GARENNE COLOMBES
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Délégation n°2016-016 
 
 

 
DELEGATION – DIRECTION COMMUNE 

DIRECTION DES USAGERS ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 
 

BUREAU DE LA LOI 
 
 
 
Le Directeur de la Direction commune, 
 
 
- Vu le code de la santé publique dans ses parties relatives au fonctionnement des hôpitaux 

publics,  
- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, D.6143-33 à D.6143-35, et 

R.6143-38, 
- Vu la convention de la Direction Commune du 29 octobre 2013 entre le Centre hospitalier 

Sainte-Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé 
Perray-Vaucluse, 

- Vu l’organigramme de la Direction Commune mis en œuvre le 1er septembre 2015, 
- Vu la déclinaison de cet organigramme dans les directions fonctionnelles à compter du 15 

septembre 2015,  
- Considérant la décision de nomination de Madame Nathalie ALAMOWITCH sur le Centre 

hospitalier Sainte-Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public 
de Santé Perray-Vaucluse en date du 13 décembre 2013. 

 
 

D E C I D E  
 

 
Article 1  
Une délégation permanente est donnée à Madame Nathalie ALAMOWITCH, Directrice adjointe 
chargée des affaires juridiques et des relations avec les usagers, à effet de signer au nom du 
Directeur : 
- toutes correspondances liées à l’activité de sa direction ainsi que les décisions, attestations, 

imprimés ou certificats établis à partir d’informations de la compétence de sa direction, 
- les contrats et conventions liés à l’activité de sa direction, 
- les bordereaux, mandats et attestations de services faits, 
- toutes notes relatives à l’organisation, l’animation de sa direction et l’encadrement des équipes 

se trouvant sous sa responsabilité, 
- tous les actes décrits à l’article 2. 
 
Une délégation permanente est donnée à Madame Nathalie ALAMOWITCH pour représenter le 
Directeur lors des audiences auprès du Juge des Libertés et de la détention ou de la Cour d’Appel, 
et le cas échéant présenter des observations écrites ou orales. 
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Article 2  
Les documents faisant l’objet de la délégation sont les suivants : 
- les décisions d’admission, de maintien et de levée des patients en Soins Psychiatriques à la 

Demande d’un Tiers (articles L.3212-1 et L.3212-3),  
- les décisions de modification de la forme de prise en charge, 
- les notifications de décision d’admission en soins psychiatriques sans consentement,  
- les informations, pièces administratives et les certificats et avis médicaux à adresser ou à 

communiquer, selon les cas prévus par le code de la santé publique, aux préfets, aux procureurs 
de la République, aux juges de la liberté et de la détention, à la commission départementale des 
soins psychiatriques, aux tiers (SPDT) à l’ARS…  

- les décisions de refus de la levée d’une mesure de soins psychiatriques,  
- les autorisations de sorties accompagnées n’excédant pas 12 heures, 
- les autorisations de sorties non accompagnées n’excédant pas 48 heures,  
- les informations transmises à la famille, et le cas échéant à la personne chargée de la protection 

juridique de l’intéressé ou à défaut, toute personne justifiant de l’existence de relations avec la 
personne malade antérieure à l’admission en soins et lui donnant qualité pour agir dans l’intérêt 
de celle-ci,  

- les convocations du collège des soignants, 
- les requêtes adressées au juge des libertés et de la détention, 
- les notifications de la date des audiences avec le juge des libertés et de la détention, 
- les notifications des décisions rendues par le juge des libertés et de la détention, 
- les accords pour l’accueil ou le rapatriement de patients en provenance d’autres établissements, 
- les documents en lien avec la gestion du service. 
 
 
 
Article 3 
 
Centre hospitalier Sainte-Anne  
Une délégation permanente est donnée à Madame Carole MACHE,  Adjointe des cadres 
hospitaliers, chargée des relations avec les usagers, à effet de signer au nom du Directeur les actes 
et documents énumérés à l’article 2, et concernant le Centre hospitalier Sainte-Anne. 
En cas d’absence de Madame Nathalie ALAMOWITCH, une délégation permanente est donnée à 
Madame Carole MACHE pour représenter le Directeur lors des audiences auprès du Juge des 
Libertés et de la détention ou de la Cour d’Appel, et le cas échéant présenter des observations 
écrites ou orales. 
 
 
 
Article 4 
 
Centre hospitalier Sainte-Anne  
En cas d’absence de Mesdames Nathalie ALAMOWITCH et Carole MACHE, délégation de 
signature sur les actes et documents de l’article 2 est donnée à Madame Albane BERNAT, 
Attachée d’administration hospitalière, responsable des affaires juridiques. 
 
 
 
Article 5 
 
Centre hospitalier Sainte-Anne  
Délégation de signature est donnée à Mesdames Ludivine TUTALA, Adjoint Administratif, 
Catherine JOUANDOU, Adjoint Administratif, Béatrice THEAUDIN, Adjoint Administratif,   
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afin de signer au nom du Directeur les bulletins de sortie, les sorties de moins de 12 heures non 
accompagnées et les sorties de moins de 48 heures. 
 
Article 6 
 
Etablissement Public de Santé Maison Blanche  
Pour chaque site de l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche, délégation de signature est 
donnée dans le cadre de l’article 2 ci-dessus à : 
 
- Madame Monique SLIMANI, cadre administratif de Maison Blanche (Patients du site de 

Neuilly-sur-Marne), 
- Madame Annick PLICQUE, cadre administratif de Maison Blanche sur le site de Lasalle 19ème 
- Madame Valérie TELLIER, cadre administratif de Maison Blanche sur le site de Hauteville 9ème 

et 10ème 
- Madame Valérie LOURDIN, cadre administratif de Maison Blanche sur le site d’Avon 20ème 
- Madame Christine BRUN, cadres administratif de Maison Blanche sur le site de Bichat 18ème. 
 
Article 7 
 
Etablissement Public de Santé Maison Blanche  
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie ALAMOWITCH ou d’un cadre 
administratif de site, délégation est donnée à effet de signer les actes et documents décrits à l’article 
2, à : 
- Madame Cécile LAISNE, Assistante médico-administrative (Patients du site de Neuilly-sur-

Marne) 
- Madame Fathia LACROIX, adjoint administratif sur le site d’Hauteville, 
- Madame Géraldine MALICE, adjoint administratif sur le site de Bichat, 
- Madame Catherine MILLERET, adjoint administratif sur le site de Lassalle, 
- Madame Delphine VILLEMART, adjoint administratif sur le site d’Avron. 
 
Article 8 
 
Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse 
Une délégation permanente est donnée à Madame Justine PIGGIOLI, Attachée d’administration 
hospitalière, responsable des admissions, à effet de signer au nom du Directeur les actes, et 
documents énumérés à l’article 2, et concernant le Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse. 
 
Article 9 
 
Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse  
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie ALAMOWITCH et de Madame Justine 
PIGGIOLI, délégation est donnée à Madame Leslie MARGUERITE, Adjoint Administratif et en 
cas d’absence à Madame Laetitia BARBOT, Adjoint Administratif, sur les actes et documents de 
l’article 2 concernant le Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse. 
 
Article 10 
 
Centre hospitalier Sainte-Anne – Etablissement Public de Santé Maison Blanche – Groupe 
Public de Santé Perray-Vaucluse site Henri EY 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie ALAMOWITCH et de Madame Justine 
PIGGIOLI, délégation est donnée à Madame Leslie MARGUERITE, Adjoint Administratif,  et en 
cas l’absence à Madame Laetitia BARBOT, Adjoint Administratif, sur les actes et documents de 
l’article 2 concernant le Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse/site d’Henri EY. 
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Article 11 
La présente délégation sera notifiée, pour information, à Messieurs les Présidents des Conseils de 
Surveillance des trois établissements, Monsieur le Délégué Départemental de Paris, Madame et 
Messieurs les Présidents de la Commission Médicale des trois établissements et de Groupement, 
Madame la Trésorière Principale des Centres Hospitaliers Spécialisés, comptable de l’établissement 
et aux personnes qu’elle vise expressément. 
 
Elle sera adressée aux greffes du Juge des Libertés et de la Détention et de la Cour d’Appel. 
 
Article 12 
La présente délégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région d’Ile-de-France, Préfecture de Paris. 
 
 
 
 
Fait à Paris, le 19 décembre 2016 
 
 
Jean-Luc CHASSANIOL 
Directeur de la Direction Commune 
 
 

Centre hospitalier Sainte-Anne - IDF-2016-12-19-002 - Délégation de signature Bureau de la Loi 88


